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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-53337

Département(s) de publication : 64
 Annonce n° 25-53337

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Air'pyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Didier LaporteCorrespondant :  , Président

Aéroport Pau Pyrénées  Adresse :  , 64230 Uzein
Coordonnées :

 Téléphone : 0559825119
 Courriel : marches@pau.cci.fr

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Section 2 - Description du marché

Auscultations géotechniques dans le cadre de la réfection de la piste de l'Aéroport Objet du marché : 
Pau Pyrénées

Aéroport Pau Pyrénées  Lieu d'exécution :  , 64230 Uzein

Section 3 - Caractéristiques du marché

AUSCULTATIONS GEOTECHNIQUES - MISSION DE TYPE G2-AVP - Caractéristiques principales : 
Auscultations au géoradar - Mesures d'Uni longitudinal sur les chaussées aéronautiques (y compris 
accotements) de la piste 13/31 et des taxiways Novembre 1, Novembre 5 et Sierra 0 dans le cadre de 
l'opération de Maitrise d'oeuvre des travaux de réfection de la piste.

Les quantités prévisionnelles sont Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
indiquées au DQE intégré au dossier de consultation. Accord-cadre à bons de commande. L'acheteur 
s'engage sur le volume de commande suivant, pour la durée du contrat : Engagement sur un minimum 
de commande : 30 000,00 euro(s) HT. Engagement sur un maximum de commande : 80 000,00 euro(s) 
HT. L'accord-cadre est conclu pour une durée de 7 semaines à compter de sa notification au titulaire. 
Cette durée inclut une période de préparation de 2 semaines.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-53337
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-53337
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre Autres renseignements demandés : 
dans aucun des cas d'exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-
10 du code de la commande publique ; En cas de groupement : forme et constitution du groupement, 
habilitation du mandataire, répartition des tâches. Chiffre d'affaires global sur les 3 dernières années ; 
Part du chiffre d'affaires concernant le type de prestation objet du marché. Principales références 
clients sur les 5 dernières années, indiquant : client, objet de la prestation, année(s) de réalisation, 
montant euro(s) HT.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Le mode opératoire d'exécution de la prestation : les durées d'intervention inhérentes à chaque 
typologie de prestation ; La méthodologie de réalisation ; Le remblaiement à l'avancement des 
sondages en matériau adapté (coulis de ciment ou béton à prise rapide pour les carottages et 
déblais mis en remblais pour sondages à la pelle) ; Les temps de dégagement maximum de la 
zone ; La prise en compte des contraintes d'exploitation, de sûreté et de sécurité. : 30%
Les moyens humains et matériels mis à disposition pour la réalisation de la mission dans le 
respect des délais prévus au planning : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

11/06/2025 à 17:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Une visite de site, non obligatoire, est réalisable sur prise de Renseignements complémentaires : 
rendez-vous. Prendre rendez-vous auprès de : Vincent Renaudon - responsable technique 06 72 32 77 
94 v-renaudon@pau.aeroport.fr L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de négocier tout ou 
partie des offres reçues, à l'exception des offres inappropriées. Si elle décide de limiter le nombre de 
candidats admis à participer aux négociations, ceux-ci seront au moins au nombre de trois, et seront 
sélectionnés en application des critères de jugement des offres. La négociation s'effectuera par mail 
ou via le profil acheteur. L'invitation à négocier précisera les points sur lesquels une amélioration de 
l'offre est attendue ainsi que les modalités de réponse. La négociation pourra se dérouler en plusieurs 
phases. L'entité adjudicatrice pourra également décider d'attribuer le marché public sur la base des 
offres initiales sans négociation.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/

13/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/

	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 7 - Critères d'attribution
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements
	Section 12 - Adresses complémentaires


